
Un salarié détaché au Luxembourg peut-il bénéficier de la
préretraite ?

Réponse courte

Le régime de la préretraite luxembourgeoise (Art. L. 582, L. 583, L. 584) est un dispositif d'emploi national qui requiert

que le salarié soit lié à un employeur luxembourgeois et occupé dans une entreprise relevant du droit

luxembourgeois. Un salarié détaché au sens de l'article L.141-1 reste employé par une entreprise étrangère qui le

met temporairement à disposition d'un destinataire luxembourgeois : son contrat de travail demeure régi par la loi du

pays d'envoi et il n'est pas intégré dans l'effectif de l'entreprise luxembourgeoise.

En conséquence, le salarié détaché au sens strict de l'article L.141-1 ne peut pas bénéficier de la préretraite

luxembourgeoise pendant sa période de détachement. En revanche, s'il a été engagé localement par une filiale ou

une entreprise luxembourgeoise (contrat de travail de droit luxembourgeois), il est soumis au droit du travail

luxembourgeois et peut remplir les conditions d'ancienneté et d'âge pour la préretraite. La distinction entre

détachement et intégration dans l'effectif luxembourgeois est donc déterminante.

Définition

Le détachement au sens de l'article L.141-1 est une situation dans laquelle une entreprise dont le siège est établi

hors du territoire luxembourgeois met temporairement un de ses salariés à la disposition d'un destinataire au

Luxembourg, dans le cadre d'une prestation de services transnationale. Le salarié reste lié par son contrat de

travail à l'entreprise d'envoi et reste soumis à la législation sociale de l'État d'envoi (en principe, selon le

Règlement CE 883/2004 et la Directive 96/71/CE modifiée).

Les dispositifs de préretraite luxembourgeois (ajustement, postés/nuit, progressive) sont réservés aux salariés

occupés dans des entreprises éligibles au sens des articles L.582-1, L.583-1 et L.584-1, c'est-à-dire des

entreprises implantées au Luxembourg et liées à leurs salariés par des contrats de travail de droit

luxembourgeois. L'éligibilité suppose notamment une ancienneté d'au moins cinq ans dans l'entreprise

concernée, une condition difficile à remplir pendant un simple détachement.

Questions fréquentes

La durée d'un détachement compte-t-elle pour l'ancienneté requise dans l'entreprise luxembourgeoise ?

Non, la durée de détachement ne s'assimile pas automatiquement à de l'ancienneté dans l'entreprise luxembourgeoise pour les
conditions d'accès à la préretraite (Art. L. 582-2). Si le salarié détaché est ensuite engagé définitivement par l'entreprise luxembourgeoise
via un contrat local, la reprise de l'ancienneté antérieure doit être expressément stipulée dans le contrat, et ne vaut entre les parties qu'à
titre contractuel.
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Le droit du travail luxembourgeois s'applique-t-il intégralement aux salariés détachés après 12 mois de présence au

Luxembourg ?

Après 12 mois de détachement (extensible à 18 mois), la Directive 96/71/CE modifiée en 2018 impose l'application de la quasi-totalité
des règles du droit du travail luxembourgeois. Cependant, les dispositions sur la préretraite, qui requièrent un contrat local et une
ancienneté dans l'entreprise luxembourgeoise, restent inaccessibles au salarié détaché car elles nécessitent un rattachement contractuel
que le simple détachement ne crée pas.

Quelle est la condition déterminante pour qu'un salarié étranger puisse accéder à la préretraite luxembourgeoise ?

La condition déterminante est l'existence d'un contrat de travail de droit luxembourgeois avec une entreprise établie au Luxembourg. Un
salarié expatrié intégré dans l'effectif luxembourgeois via un contrat local bénéficie des mêmes droits qu'un salarié recruté localement, y
compris l'accès aux dispositifs de préretraite sous réserve de remplir les conditions d'âge (57 ans) et d'ancienneté (5 ans dans
l'entreprise).

Un salarié détaché au Luxembourg par une entreprise étrangère peut-il bénéficier de la préretraite luxembourgeoise ?

Non, le salarié détaché au sens de l'Art. L. 141-1 ne peut pas bénéficier de la préretraite luxembourgeoise pendant sa période de
détachement. Son contrat de travail reste régi par la loi de l'État d'envoi, il n'est pas intégré dans l'effectif de l'entreprise luxembourgeoise,
et ses cotisations pension ne sont pas versées à la CNAP mais au régime de sécurité sociale de l'État d'envoi (Règlement CE 883/2004,
Art. 12).

Vers quel dispositif un salarié détaché de longue durée peut-il se tourner pour ses droits à la préretraite ?

Le salarié détaché de longue durée conserve en principe ses droits à la préretraite dans l'État dont il reste assuré au niveau de la sécurité
sociale, c'est-à-dire son État d'envoi. Il peut bénéficier d'un dispositif équivalent à la préretraite dans son pays d'origine s'il y remplit les
conditions, et doit se rapprocher des organismes de sécurité sociale de cet État pour évaluer ses droits.

Conditions d’exercice

L'accès aux dispositifs de préretraite dépend du rattachement juridique du salarié à l'entreprise luxembourgeoise et

du droit applicable à son contrat de travail.

Situation Éligibilité à la préretraite luxembourgeoise

Salarié détaché temporairement (Art. L.141-1)
Non éligible — contrat régi par la loi de l'État d'envoi, pas de

rattachement à l'effectif de l'entreprise luxembourgeoise

Salarié ayant conclu un contrat de travail

local avec une entreprise luxembourgeoise

Éligible si les conditions d'âge (57 ans), d'ancienneté (5 ans dans

l'entreprise) et autres sont remplies

Salarié expatrié intégré dans l'effectif

luxembourgeois
Éligible — même régime qu'un salarié recruté localement

Frontalier (FR, BE, DE) avec contrat

luxembourgeois

Éligible — le lieu de résidence n'est pas une condition de la

préretraite

Salarié mis à disposition par une entreprise

de travail intérimaire étrangère

Non éligible pendant la période de détachement — le contrat de

mission est régi par la loi de l'État d'envoi

Condition d'ancienneté (5 ans)

S'apprécie dans l'entreprise luxembourgeoise concernée — les

périodes de détachement chez un autre employeur ne

s'additionnent pas

Droit applicable déterminé par
La loi applicable au contrat de travail (Règlement Rome I, Art. 8) et

le Règlement CE 883/2004 pour la sécurité sociale
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Modalités pratiques

La distinction entre détachement et contrat local est déterminante pour l'éligibilité à la préretraite ; plusieurs éléments

factuels permettent de la qualifier.

Aspect Détail

Critère déterminant
Existence ou non d'un contrat de travail de droit luxembourgeois avec une entreprise

luxembourgeoise

Durée du détachement
En principe ? 24 mois selon le Règlement CE 883/2004 — au-delà, changement

possible de la loi applicable à la sécurité sociale

Directive 96/71/CE modifiée

(2018)

Après 12 mois de détachement (extensible à 18 mois), la quasi-totalité des règles du

droit du travail luxembourgeois s'applique (hors règles de procédure de conclusion et

résiliation du contrat)

Droit du travail

luxembourgeois applicable

au détaché

Art. L.010-1 (salaire minimum, durée du travail, congés, etc.) — mais PAS les

dispositions sur la préretraite qui requièrent un contrat local

Affiliation sécurité sociale

du détaché

Reste affilié à l'État d'envoi (Règlement CE 883/2004, Art. 12) — les cotisations

pension ne vont pas à la CNAP mais au régime de l'État d'envoi

Conversion en contrat local

Si le salarié détaché est engagé définitivement par l'entreprise luxembourgeoise, la

durée d'occupation antérieure peut être négociée contractuellement mais ne compte

pas automatiquement pour l'ancienneté au sens de L.582-2

Vérification à l'ADEM
L'entreprise luxembourgeoise peut contacter l'ADEM pour vérifier si un salarié

particulier remplit les conditions d'accès à la préretraite

Pratiques et recommandations

Vérifier systématiquement le droit applicable au contrat de travail avant de conclure qu'un salarié est éligible à la

préretraite luxembourgeoise : la simple présence physique au Luxembourg pendant plusieurs années ne suffit pas si

le contrat reste régi par la loi d'un autre État membre ; seul un contrat de droit luxembourgeois ouvre l'accès aux

dispositifs de préretraite.

Distinguer les situations de détachement temporaire (Directive 96/71/CE, Art. L.141-1) des situations d'expatriation

permanente avec contrat local : un salarié qui a été détaché pendant 5 ans mais sans jamais conclure de contrat

local avec l'entreprise luxembourgeoise n'a en principe pas acquis l'ancienneté requise par l'article L.582-2 pour la

préretraite-ajustement.
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Anticiper, lors de la négociation d'un contrat de détachement de longue durée susceptible de déboucher sur une

intégration permanente, la question de la reconnaissance de l'ancienneté : une clause contractuelle peut prévoir la

reprise de l'ancienneté antérieure pour le calcul des droits à la préretraite, mais elle doit être expressément stipulée

et ne vaut que pour les relations entre les parties, pas nécessairement vis-à-vis du Fonds pour l'emploi.

Informer les salariés détachés de longue durée que leurs droits à la préretraite, s'ils existent, relèvent du régime de

l'État dont ils restent assurés au niveau de la sécurité sociale (État d'envoi) : ils peuvent bénéficier d'un dispositif

équivalent dans leur pays d'origine, à condition d'y remplir les conditions.

Solliciter, en cas de doute sur la qualification (détachement vs contrat local), un avis juridique préalable et une

consultation de l'Inspection du travail et des mines (ITM), qui est compétente pour contrôler les conditions de

détachement et peut fournir des orientations sur le régime applicable au salarié concerné.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.141-1
Conditions du détachement transnational au Luxembourg — droit luxembourgeois

applicable en matière de salaire minimum, durée du travail, congés

Art. L.582-2
Conditions d'éligibilité à la préretraite-ajustement — 57 ans, 5 ans d'ancienneté dans

l'entreprise luxembourgeoise

Art. L.583-1 Conditions d'éligibilité à la préretraite postés/nuit

Art. L.584-2 Conditions d'éligibilité à la préretraite progressive

Art. L.127-1
Transfert d'entreprise — potentiellement applicable si le détachement se transforme en

cession d'entreprise

Directive 96/71/CE

(modifiée 2018)

Détachement de travailleurs — règles minimales du droit de l'État d'accueil après 12/18

mois

Règlement CE

883/2004, Art. 12
Maintien de l'affiliation à la sécurité sociale de l'État d'envoi pendant le détachement

Règlement Rome I, Art.

8
Loi applicable au contrat de travail individuel

Un salarié détaché au sens des dispositions sur le détachement transnational ne peut pas bénéficier de la préretraite

luxembourgeoise, faute d'être lié par un contrat local à une entreprise éligible. L'accès aux dispositifs de préretraite suppose

impérativement un contrat de droit luxembourgeois avec l'ancienneté requise, la durée de détachement ne s'assimilant pas à de

l'ancienneté sauf stipulation contractuelle expresse.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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